
COMMUNE DE LA BAZOUGE DE 

CHEMERE 

(Département de la Mayenne) 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL du 04 juin 2024 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le 04 juin à 20 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 
au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Marie MANDELLI, Maire 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 30 mai 2024 
 
Etaient présents : Marie MANDELLI, Aymeric DELHOMMEAU, Lionel RABU, Philippe BRIARD, Laurys 
DALIGAULT, Carine COLLET, Marthe CHRETIEN, Amanda FITZPATRICK 
   
Absent : Hervé BOUCHET 

 

Absents ayant donné pouvoir : Freddy GUITTER donne pouvoir à Aymeric DELHOMMEAU 

             Franck LEGEAY donne pouvoir à Marie MANDELLI 

            Noëlla MASSEROT donne pouvoir à Marthe CHRETIEN 

 

Laurys DALIGAULT a été élue secrétaire 

   

 
 
 

Participation financière aux frais de fonctionnement de 
l’école publique RENE CASSIN de Meslay du Maine 

 
Une participation financière aux frais de fonctionnement de l’école publique RENE CASSIN de Meslay du 
Maine a été demandée. Elle s’élève à 794.80 € par élève pour l’année 2023/2024. 
 
 Le nombre d’élèves de notre commune est de 4 soit : 
 
 4 x 794.80 € = 3 179.19 € 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
 ACCEPTE la participation financière aux frais de fonctionnement de l’école publique RENE CASSIN de 
Meslay du Maine d’un montant de 3 179.19 € et CHARGE Madame la Maire ou son représentant, à signer 
tous les documents se rapportant à cette décision. 

 
➢ 8 voix POUR 
➢ 3 ABSTENTION 

 

 

 

 

 



 

Devis d’électricité, VMC et plomberie pour la Maison Commune  
de l’entreprise ROBINO 

 
Madame Marthe CHRETIEN présente 3 devis de l’entreprise ROBINO concernant l’électricité, la VMC et la 
plomberie pour la rénovation de la Maison Commune.  
 

- Le devis d’électricité se monte à 13 350.18 € HT soit 16 020.22 € TTC  
- Le devis de la VMC se monte à 2 901.73 € HT soit 3 482.08 € TTC  
- Le devis de la plomberie se monte à 4 792.50 € HT soit 5 751.00 € TTC  

 
Soit un total de 21 044.41 € HT / 25 253.30 € TTC 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 ACCEPTE les 3 devis de l’entreprise ROBINO et CHARGE Madame la maire ou son représentant, à signer 
tous les documents se rapportant à cette décision. 

 
 
 
 

Prochaine date 

Prochain Conseil Municipal : Mardi 10 septembre 2024 à 20H 

          

           La séance est levée à 20h57 


